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Regeste
A.________/Service de la population (SPOP) | Confirmation de la révocation de l'autorisation de séjour d'une ressortissante marocaine, née en 1978, arrivée en Suisse en mars 2017, qui a vécu moins de trois ans avec son mari. Les actes de violence verbale, psychologique et économique qu'elle allègue avoir subis n'ont pas atteint un degré sufisant pour fonder un droit à une autorisation de séjour. Pas de cas de rigueur, la recourante devant pouvoir se réintégrer sans difficulté au Maroc, où vit son fils, né en 2012, et pouvant recevoir les soins adéquats pour la dépression dont elle souffre. Elle ne remplit pas les conditions pour obtenir une autorisation de séjour pour activité lucrative, ni celles pour obtenir une autorisation de séjour pour études. Recours au TF rejeté (2C_655/2020 du 2 février 2021).
Erwägungen
E. 1
Déposé dans le délai de 30 jours fixé par l'art. 95 de la loi vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36), le recours est intervenu en temps utile. Il satisfait aux conditions formelles énoncées par l'art. 79 LPA-VD (par renvoi de l'art. 99 LPA-VD). Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le fond.
E. 2
Les ressortissants étrangers ne bénéficient en principe d'aucun droit à l'obtention d'une autorisation de séjour, sauf s'ils peuvent le déduire d'une norme particulière du droit fédéral ou d'un traité international (ATF 135 II 1 consid. 1.1; 131 II 339 consid. 1). En l’espèce, ressortissante du Maroc, la recourante ne peut se prévaloir d’aucun traité qui lui conférerait un droit au séjour en Suisse. Sa situation s'examinera donc au regard du seul droit interne, soit la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI; RS 142.20) et l'ordonnance du 24 octobre 2007 relative à l’admission, au séjour et à l’exercice d’une activité lucrative (OASA; RS 142.201).
E. 3
La novelle du 16 décembre 2016 modifiant la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20) est entrée en vigueur le 1 er janvier 2019. Elle a eu pour effet de modifier le titre de la loi qui s'intitule désormais la loi fédérale sur les étrangers et l'intégration (LEI) ainsi qu'un certain nombre de dispositions. Parallèlement, l'OASA a fait l'objet de différentes modifications également entrées en vigueur le 1 er janvier 2019. Aux termes de l'art. 126 al. 1 LEI, les demandes déposées avant l'entrée en vigueur de la présente loi sont régies par l'ancien droit. En l'espèce, la décision attaquée n'a pas été rendue suite à une demande formulée par la recourante tendant au renouvellement de son autorisation de séjour. La décision attaquée est une décision de révocation de l'autorisation de séjour de la recourante, laquelle a été rendue par l'autorité intimée suite aux déclarations que la recourante a faites le 16 novembre 2018, soit antérieurement à l'entrée en vigueur de la LEI. Les questions de fond litigieuses restent dès lors en principe régies par l'ancien droit (cf. art. 126 al. 1 LEI, applicable par analogie; PE.2019.0123 du 5 novembre 2019 consid.1), étant précisé que les dispositions applicables en l'espèce n'ont pas subi de modifications conséquentes, voire pour la plupart, n'ont pas été modifiées.
E. 4
La recourante invoque la violation de son droit d'être entendue et un établissement incomplet des faits, en relevant que l'autorité intimée a retenu qu'il n'existait aucune preuve de violence conjugale sans exposer les motifs pour lesquels elle s'écartait de l'attestation du Centre d'accueil ********. a) Le droit d'être entendu, tel qu'il est garanti notamment par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale du 18 avril 1999 (Cst.; RS 101), implique pour l'autorité l'obligation de motiver sa décision, afin que le justiciable puisse la comprendre, la contester utilement s'il y a lieu et exercer son droit de recours à bon escient. Pour répondre à ces exigences, l'autorité doit mentionner, au moins brièvement, les motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et l'attaquer en connaissance de cause. Elle n'a toutefois pas l'obligation d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuve et griefs invoqués par les parties, mais peut au contraire se limiter à l'examen des questions décisives pour l'issue du litige (ATF 139 IV 179 consid. 2.2, 134 I 83 consid. 4.1 et les références). La motivation peut en outre être implicite et résulter des différents considérants de la décision (ATF 141 V 557 consid. 3.2.1 et la référence; TF 2C_382/2017 du 13 décembre 2018 consid. 4.1; PE.2018.0413 du 16 janvier 2019 consid. 3a). En droit cantonal, l'art. 42 LPA-VD prévoit dans ce cadre que la décision contient notamment " les faits, les règles juridiques et les motifs sur lesquels elle s'appuie " (let. c). b) En l'espèce, il est vrai que l'autorité intimée s'est contentée d'indiquer dans la décision attaquée qu'il n'existait aucune preuve des violences conjugales alléguées par la recourante, sans expliquer pour quels motifs elle ne tenait pas compte de l'attestation du Centre d'accueil ********. Dite autorité n’avait toutefois pas à exposer de manière complète le raisonnement qui fondait son opinion, dans la mesure où l’on pouvait déduire implicitement de son argumentaire que les éléments fournis ne constituaient pas, à son sens, des preuves suffisantes des violences alléguées. Dans sa réponse, elle a d’ailleurs confirmé que selon elle, la recourante n'avait apporté aucune preuve solide quant à la réalité d'une maltraitance grave et systématique, ce d'autant plus qu'elle n'en avait fait état que plusieurs mois après la séparation. Dans sa réplique, la recourante a pu s'exprimer sur cette motivation supplémentaire. Dans ces conditions, le grief tiré de la violation du droit d'être entendu doit être écarté.
E. 5
La recourante estime qu'elle a droit à une autorisation de séjour pour raisons personnelles majeures, compte tenu des violences que son époux lui aurait fait subir et de son état de santé actuel. a) Dès lors que l'union conjugale a duré moins de trois ans (13 avril 2017 au 8 août 2018), la recourante ne se prévaut à juste titre pas de l'art. 50 al. 1 LEI, mais uniquement de l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI. b) Aux termes de l'art. 50 LEI, après dissolution de la famille, le droit du conjoint (notamment) à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité en vertu de l'art. 42 LEI (notamment) subsiste lorsque la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures (al. 1 let. b), lesquelles sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale, que le mariage a été conclu en violation de la libre volonté d'un des époux ou que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise (al. 2). La teneur de cette disposition n'a pas été modifiée par la novelle du 16 décembre 2016. aa) S'agissant de la violence conjugale, il faut qu'il soit établi que l'on ne peut exiger plus longtemps de la personne admise dans le cadre du regroupement familial qu'elle poursuive l'union conjugale, parce que cette situation risque de la perturber gravement. La violence conjugale doit par conséquent revêtir une certaine intensité (ATF 138 II 229 consid. 3.2.1; 136 II 1 consid. 5.3); elle peut être de nature tant physique que psychique (TF 2C_783/2014 du 27 janvier 2015 consid. 3.2). La maltraitance doit en principe revêtir un caractère systématique ayant pour but d'exercer pouvoir et contrôle sur la victime. Par exemple, une attaque verbale à l'occasion d'une dispute ne suffit pas (ATF 138 II 229 consid. 3.2; TF 2C_648/2015 du 23 août 2016 consid. 2.1). Il en va de même d'une gifle unique ou d'insultes échangées au cours d'une dispute dont l'intensité augmente (ATF 138 II 229 consid. 3.2.1 et 3.2.2; TF 2C_784/2013 du 11 février 2014 consid. 4.1). Se référant à un rapport du Bureau fédéral de l'égalité entre femmes et hommes relatif à la violence domestique, le Tribunal fédéral a souligné que les formes de violence domestique et de contrôle subies dans le cadre des relations intimes n'étaient pas faciles à classer dans des catégories déterminées, raison pour laquelle les investigations devaient prendre en compte les actes commis, l'expérience de violence vécue par la victime ainsi que la mise en danger de sa personnalité et les répercussions sur celle-ci (santé, restrictions dans sa vie quotidienne). La jurisprudence a considéré que c'était en ce sens qu'il fallait comprendre la notion de violence conjugale d'une certaine intensité (" effets et retombées ") au sens de l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI (TF 2C_361/2018 du 21 janvier 2019 consid. 4.2). La personne étrangère qui se prétend victime de violences conjugales sous l'angle de l'art. 50 al. 1 let. b et al. 2 LEI est soumise à un devoir de coopération accru (cf. art. 90 LEI, dont la teneur n'a pas été modifiée dans la cadre de la novelle du 16 décembre 2016; ATF 138 II 229 consid. 3.2.3; TF 2C_777/2015 du 26 mai 2016 consid. 3.2). Elle doit rendre vraisemblable, par des moyens appropriés (rapports médicaux ou expertises psychiatriques, rapports de police, rapports/avis de services spécialisés tels que foyers pour femmes, centres d'aide aux victimes ou autres, témoignages crédibles de proches ou de voisins, etc.), la violence conjugale, respectivement l'oppression domestique alléguée (cf. TF 2C_68/2017 du 29 novembre 2017 consid. 5.4.1). Lorsque des contraintes psychiques sont invoquées, il incombe à la personne d'illustrer de façon concrète et objective, ainsi que d'établir par preuves, le caractère systématique de la maltraitance, respectivement sa durée, ainsi que les pressions subjectives qui en résultent. Des affirmations d'ordre général ou des indices faisant état de tensions ponctuelles sont insuffisants (ATF 138 II 229 consid. 3.2.3; TF 2C_361/2018 précité, consid. 4.3 et les références). A teneur de l'art. 77 al. 6 OASA, sont notamment considérés comme indices de violence conjugale les certificats médicaux (let. a), les rapports de police (let. b), les plaintes pénales (let. c), les mesures au sens de l'art. 28b du code civil (let. d) ou les jugements pénaux prononcés à ce sujet (let. e). Il est précisé à l'art. 77 al. 6bis OASA que les autorités compétentes tiennent compte des indications et des renseignements fournis par des services spécialisés. Dans un arrêt du 26 mai 2016 (2C_777/2015 publié aux ATF 142 I 152), le Tribunal fédéral s'est penché sur une affaire dans laquelle le Tribunal cantonal, après avoir qualifié de crédibles les allégations de la recourante relatives au comportement tyrannique de son mari, avait nié l'existence de violences psychiques graves au motif que celles-ci n'avaient été étayées par aucun document au sens des "exigences de la jurisprudence fédérale concernant la preuve". Le Tribunal fédéral a considéré qu'il fallait en réalité admettre l'existence des violences alléguées compte tenu du fait qu'un épisode de violence physique était documenté, que diverses pièces au dossier témoignaient de la volonté du mari d'éloigner la recourante de Suisse contre son gré et de lui nuire et que l'appréciation des déclarations et versions des faits forgeait l'intime conviction que l'intéressée avait été soumise, durant sa vie commune avec son époux, à des violences conjugales psychiques systématiques et graves (cf. consid. 6. 4). Dans un arrêt plus récent (2C_361/2018 du 21 janvier 2019), le Tribunal fédéral a annulé l'arrêt du Tribunal administratif fédéral en relevant que, compte tenu des faits établis dans l'arrêt querellé, il y avait non seulement lieu d'admettre, ainsi que l'avait fait l'autorité précédente, que la recourante avait été victime de mauvais traitements de la part de son mari, mais en outre que les traitements infligés avaient atteint une intensité particulière justifiant l'application de l'art. 50 al. 1 let. b LEI. Le Tribunal fédéral a relevé que la recourante avait eu pas moins de 13 entretiens au Centre LAVI entre avril 2012 et septembre 2013, qu'il résultait des certificats du Centre neuchâtelois de psychiatrie que la recourante était régulièrement suivie par ce centre depuis le 30 mars 2012, à la suite d'un épisode dépressif prolongé et initié par un trouble de l'adaptation, et qu'il était fait état, notamment dans le certificat du 24 mars 2016, de maltraitances psychiques et physiques (rabaissements, dévalorisations, insultes, contraintes sexuelles), qui avaient aggravé et prolongé l'état dépressif. Au vu de la combinaison des formes de violence (psychique, physique et économique) et de leur durée (de fin 2011 jusqu'au départ du mari de la recourante du domicile conjugal en octobre 2013), l'intensité et le caractère systématique des violences conjugales subies devaient en l'espèce être admis (consid. 4.7). bb) En l’occurrence, la recourante allègue avoir subi des actes de violences verbales, psychologiques et économique de la part de son mari. Pour appuyer ses déclarations, elle a produit une attestation du Centre d'accueil ********, une attestation du Centre LAVI, ainsi que plusieurs rapports médicaux, soit des documents qui permettent en principe d'apporter la preuve ou, à tout le moins, de rendre vraisemblable, les actes de violence conjugale et leur intensité. La lecture de tous ces documents fait toutefois apparaître que la recourante n'a fait part du comportement de son mari à son égard qu'après avoir pris connaissance de la lettre du SPOP du 6 février 2019 l'avertissant du fait qu'il envisageait de révoquer son autorisation de séjour. Elle est en effet allée consulter le Centre LAVI le 21 mars 2019, puis s'est rendue au Centre d'accueil ******** le 27 mars 2019, et a débuté ses consultations auprès du centre de psychiatrie et de psychothérapie en avril 2019. Si on lit le certificat médical établi par son médecin généraliste il apparaît que la recourante l'a consulté certes le 31 janvier 2019, mais pour des douleurs thoraciques. Ce n'est que par la suite qu'elle lui a parlé d'un conflit familial avec son mari qui l'aurait harcelé et désirait la faire partir de Suisse. Lorsque quelques semaines auparavant, soit le 16 novembre 2018, la recourante avait été entendue par des collaborateurs du SPOP, elle avait expressément déclaré n'avoir jamais été victime de violences conjugales, son mari n'étant pas une personne violente. Elle avait même indiqué que c'était son mari qui avait voulu la séparation, mais qu'elle était en contact quotidiennement avec lui et qu'ils désiraient tous les deux reprendre la vie commune. Elle n'a à aucun moment fait d'allusion à une quelconque forme de violence psychologique ou économique, ni au fait qu'elle aurait été soulagée de ne plus devoir partager sa vie avec lui. Dans ses déterminations du 8 avril 2019, elle a exposé qu'elle n'avait pas parlé de ses difficultés conjugales car elle désirait à l'époque que son couple puisse dépasser ces dernières. On peut en conclure qu'elle avait ainsi l'intention de continuer de vivre avec son mari. Devant le Tribunal, elle fait certes valoir qu'elle n'a pas parlé de ses problèmes conjugaux aux collaborateurs du SPOP car elle était sous l'emprise de son mari. Au moment où elle a été entendue, cela faisait pourtant déjà plus de deux mois qu'elle ne vivait plus avec lui et elle n'a pas été auditionnée en sa présence, de sorte qu'on peine à comprendre ce qui l'empêchait de répondre sincèrement à la question qui lui était posée. On relève par contre que l’expérience montre que les premières déclarations des parties sont plus proches de la vérité que celles faites ultérieurement, dans le cadre d'une procédure contentieuse dont l'issue pourrait mettre en péril des intérêts cas échéant importants, ce dont les intéressés ont entre-temps pris conscience (PE.2016.0331 du 20 juin 2018 consid. 3b et les réf.cit.). Il est vrai que la recourante s'est vu reconnaître le statut de victime par le centre LAVI. Par ailleurs, le centre d'accueil ********. a jugé les symptômes de stress et d'angoisse présentés par la recourante comme compatibles avec les violences qu'elle leur avait décrites. Cela démontre toutefois uniquement que ces services spécialisés ont jugé crédibles les déclarations que leur a faites la recourante; rien dans leurs attestations ni au dossier ne montrent qu'ils auraient procédé à d'autres investigations ou qu'ils auraient eu l'occasion de faire des constats objectifs des actes de violence psychologique ou économique, notamment en ayant eu accès à des messages ou aux comptes bancaires des intéressés, et aux conséquences de ces derniers sur la santé de la recourante. Le rapport médical daté du 31 octobre 2019 et signé par deux médecins du Centre de psychiatrie et ******** ******** atteste quant à lui que la recourante présente un épisode dépressif caractérisé et qu'elle a dû être hospitalisée le 14 août 2019 dans un hôpital psychiatrique . Or, force est de constater que cet état dépressif est survenu après que la recourante a pris connaissance du fait que son autorisation de séjour risquait d'être révoquée. Aucun élément au dossier ne permet de penser qu'elle se trouvait dans cet état avant cette période, notamment lorsqu'elle a été auditionnée par les collaborateurs du SPOP. Elle n'avait en tout cas pas fait part des symptômes décrits dans ce rapport médical à son médecin traitant, lorsqu'elle l'a consulté le 31 janvier 2019. A cela s'ajoute que son état s'est fortement aggravé au moment où elle s'est vue notifier la décision du SPOP le 12 août 2019, puisqu'elle a été hospitalisée le 14 août 2019. Les symptômes de stress et d'angoisse relevés par le centre d'accueil ******** peuvent également être engendrés par la situation précaire dans laquelle s'est retrouvée la recourante suite à sa séparation. Au vu de toutes ces circonstances, le tribunal peut certes admettre que la recourante a pu subir certaines violences psychologiques ou économiques de la part de son époux, qu'elle déclare être toxicomane. Ces dernières n'étaient toutefois pas à ce point inacceptables pour l'intéressée qu'elles empêchaient toute poursuite de sa relation avec son mari, puisqu'elle était prête à faire à nouveau vie commune avec lui. Par ailleurs, rien ne permet de penser que le trouble dépressif dont souffre actuellement la recourante serait dû à des actes de violence commis pendant la vie commune. Contrairement au cas jugé par le Tribunal fédéral dans l'arrêt 2C_361/2018 du 21 janvier 2019, la recourante n'a pas consulté de services spécialisés ou des médecins pendant la vie commune, mais plusieurs mois après la séparation et peu de temps après avoir pris connaissance de l'avis du SPOP. A cela s'ajoute que son état s'est aggravé directement après la notification de la décision attaquée. Il n'est ainsi pas établi que la recourante aurait effectivement subi des violences conjugales psychiques systématiques et graves pendant la vie conjugale, revêtant une intensité suffisante pour lui ouvrir le droit à une autorisation de séjour sur la base de l’art. 50 al. 1 let. b LEI. c) En ce qui concerne la réintégration sociale dans le pays de provenance, les art. 50 al. 2 LEI et 77 al. 2 OASA exigent qu'elle soit fortement compromise, situation qui s’apparente en quelque sorte au cas de rigueur selon l’art. 30 al. 1 let. b LEI (PE.2018.0120 du 25 juin 2018 consid. 6a). Au demeurant, l’art. 31 OASA se rapporte autant à cette dernière disposition qu’à l’art. 50 al. 1 let. b LEI; dans sa teneur en vigueur jusqu'au 31 décembre 2018, l'art. 31 al. 1 OASA prévoit qu'il convient de tenir compte notamment de l'intégration (let. a), du respect de l'ordre juridique suisse (let. b), de la situation familiale particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de la situation financière ainsi que de la volonté de prendre part à la vie économique et d'acquérir une formation (let. d) de la durée de la présence en Suisse (let. e), de l'état de santé (let. f) ainsi que des possibilités de réintégration dans l'Etat de provenance (let. g). Dans leur teneur en vigueur depuis le 1 er janvier 2019, les lettres a et d de cette disposition ont été reformulées en ce sens qu'il convient de tenir compte notamment de l'intégration du requérant sur la base des critères d'intégration définis à l'art. 58a al. 1 LEI (let. a) respectivement de la situation financière (let. d); la let. b a par ailleurs été abrogée. Selon l'art. 58a al. 1 LEI, pour évaluer l'intégration, l'autorité compétente tient compte du respect de la sécurité et de l'ordre publics (let. a), du respect des valeurs de la Constitution (let. b), des compétences linguistiques (let. c) et de la participation à la vie économique ou l'acquisition d'une formation (let. d). aa) Les conditions mises à la reconnaissance d'un cas de rigueur doivent être appréciées restrictivement. Il est nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle (ATF 130 II 39 consid. 3; 128 II 200 consid. 4 et 5.3). Cela signifie que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, c'est-à-dire que le refus de soustraire l'intéressé aux restrictions des nombres maximums comporte, pour lui, de graves conséquences. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances du cas particulier. La reconnaissance d'un cas personnel d'extrême gravité n'implique pas forcément que la présence de l'étranger en Suisse constitue l'unique moyen pour échapper à une situation de détresse. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré socialement et professionnellement et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas d'extrême gravité; il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne saurait exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3 ; 128 II 200 consid. 4; 124 II 110 et les arrêts cités). Conformément à la jurisprudence, on ne saurait en particulier tenir compte des circonstances générales (économiques, sociales, sanitaires ou scolaires) affectant l'ensemble de la population restée sur place, auxquelles la personne concernée sera également exposée à son retour, sauf si celle-ci allègue d'importantes difficultés concrètes propres à son cas particulier, telles, par exemple, une maladie grave ne pouvant être soignée qu'en Suisse (ATAF C-909/2012 du 15 avril 2013 consid. 9.2 et les références citées). Ainsi, des motifs médicaux peuvent, selon les circonstances, conduire à la reconnaissance d'un cas de rigueur lorsque l'intéressé démontre souffrir d'une sérieuse atteinte à la santé qui nécessite, pendant une longue période, des soins permanents ou des mesures médicales ponctuelles d'urgence, indisponibles dans le pays d'origine, de sorte qu'un départ de Suisse serait susceptible d'entraîner de graves conséquences pour sa santé. En revanche, le seul fait d'obtenir en Suisse des prestations médicales supérieures à celles offertes dans le pays d'origine ne suffit pas à justifier une exception aux mesures de limitation (ATF 128 II 200 consid. 5.3; PE.2018.0057 du 22 janvier 2019 consid. 4). bb) En l'occurrence, il est vrai que le Maroc se trouve dans un état de déficit aigu au niveau du personnel médical, en particulier s'agissant des psychiatres (PE.2018.0370 du 25 avril 2019). Cela ne signifie cependant pas que la recourante ne pourra pas bénéficier d'un suivi médical adapté à sa pathologie psychique, laquelle ne saurait être qualifiée de maladie rare ou peu connue, même si ce suivi ne sera peut-être pas aussi intensif que celui dont elle peut bénéficier actuellement en Suisse. Il est aussi possible que, comme elle le fait valoir, la vie pour une femme divorcée ne soit pas facile au Maroc. La recourante ne sera cependant pas dans une situation plus difficile que ses compatriotes qui ont le même statut social que le sien. A cela s'ajoute que la recourante, âgée actuellement de 41 ans, a quitté son pays d'origine pour la Suisse en mars 2017, soit il y a un peu plus de trois ans. Elle a ainsi passé la majeure partie de sa vie au Maroc, où vivent ses parents et son fils unique. Elle ne devrait dès lors pas avoir de difficultés à s'y réintégrer, ce d'autant plus qu'elle devrait pouvoir y trouver le même genre d'emploi qu'elle a quitté et qu'elle a fait valoir venir d'une famille relativement aisée. Au vu de l'ensemble des circonstances, quand bien même les efforts consentis par la recourante pour s'intégrer en Suisse doivent être salués, sa situation ne constitue pas un cas d'extrême gravité. En définitive, il apparaît plutôt qu'elle ne fera que retrouver des conditions de vie qui sont usuelles dans son pays d'origine. Partant, c'est à bon droit que l'autorité intimée a considéré que la poursuite du séjour de la recourante ne se justifiait pas sous l'angle de l'art. 50 al. 1 let. b LEI. Il convient dès lors de constater que l'autorité intimée n'a pas abusé de son pouvoir d'appréciation en considérant que la recourante ne pouvait tirer aucun droit de l'art. 50 al. 1 et 2 LEI.
E. 6
Dans la mesure où la recourante veut rester en Suisse pour des raisons professionnelles (cf. notamment ses déterminations du 8 avril 2019) et entendrait ainsi obtenir une autorisation en application des art. 18 ss LEI (admission en vue de l'exercice d'une activité lucrative), il est retenu que la recourante n'a pas de formation professionnelle particulière et travaille en tant que conseillère télémarketing pour une compagnie d'assurance. Dès lors, la recourante ne remplit de manière manifeste pas les conditions posées à l'art. 23 LEI.
E. 7
La recourante semble également se prévaloir du fait qu'elle a été admise à la procédure de qualification qui lui permettrait d'obtenir un CFC dans le domaine des assurances pour obtenir le renouvellement de son autorisation de séjour. Elle ne réalise toutefois pas les conditions pour se voir octroyer une autorisation de séjour pour études sur la base de l'art. 27 LEI, notamment car, d'une part, elle ne s'apprête pas à suivre une formation à temps complet (PE.2017.0314 du 15 décembre 2018 consid.2), et, d'autre part, il est manifeste que son départ de Suisse n'est pas garanti après l'examen final, puisqu'elle a initialement contesté la révocation de son autorisation de séjour obtenue par regroupement familial en faisant valoir qu'elle se trouvait dans un cas de rigueur (art. 23 al. 2 OASA; PE.2017.0348 du 9 avril 2018, consid.4).
E. 8
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision attaquée confirmée. Le SPOP fixera à la recourante un nouveau délai de départ approprié (cf. art. 64d LEI; TF 2C_815/2018 du 24 avril 2019 consid. 5.4 et 5.5; 2C_631/2018 du 4 avril 2019 consid. 6). La recourante ayant été mise au bénéfice de l'assistance judiciaire par décision du 12 septembre 2019, les frais judiciaires seront laissés à la charge de l'Etat (art. 122 al. 1 let. b du code de procédure civile du 19 décembre 2008 [CPC; RS 272], applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). L'avocat qui procède au bénéfice de l'assistance judiciaire dans le canton de Vaud peut prétendre à une rémunération au tarif horaire de 180 francs; l'avocat-stagiaire peut prétendre, quant à lui, à une rémunération au tarif horaire de 110 francs (art. 2 al. 1 let. a et b du règlement vaudois du 7 décembre 2010 sur l'assistance judiciaire en matière civile [RAJ; BLV 211.02.3], applicable par renvoi de l'art. 18 al. 5 LPA-VD). Les débours du conseil commis d'office sont fixés forfaitairement à 5% du défraiement hors taxe en première instance judiciaire (art. 3 bis al. 1 RAJ). En l'occurrence, compte tenu de la liste des opérations produite le 13 février 2020, l’indemnité de Me Matthieu Genillod est ainsi arrêtée à 1'509.90 francs (5h42 x 180 francs et 4h24 x 110 francs), montant auquel s'ajoutent 75.50 francs de débours (1'509.92 x 5%). Compte tenu de la TVA au taux de 7,7%, soit 122.10 francs, l’indemnité totale s'élève ainsi à 1'707.50 francs, arrondi à 1'708 francs. L'indemnité du conseil d'office est supportée provisoirement par le canton (cf. art. 122 al. 1 let. a CPC), la recourante étant rendue attentive au fait qu'elle est tenue de rembourser le montant ainsi avancé dès qu'elle est en mesure de le faire (art. 123 al. 1 CPC). Il incombe au Service juridique et législatif de fixer les modalités de ce remboursement (art. 5 RAJ), en tenant compte des montants payés à titre de contribution mensuelle depuis le début de la procédure. Vu l'issue du litige, il n'y a pas lieu d'allouer d'indemnité à titre de dépens (art. 55 al. 1 LPA-VD).
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